
LE GOUVERNEMENT
DU CRAND-DUCHf DE LUXEMBOURC
Ministdre de la Culture

Madame elena fOrufN
Drees & Sommer Luxembourg Sirl
6c, rue Gabriel Lippmann

L-5365 MUNSBACH

Luxembourg, le 05 juillet 2024

Objet : Lev6e de contrainte arch6ologique dans le cadre de la r66valuation du projet < Calt 2.0 >, sis i
Mersch, section G de Mersch, au lieu-dit < 18, All6e John W. L6onard >, n" de parcelle cadastrale

7s2l7sLO.
Art. 5 point 3 de la loi du 25 f6vrier 2O22 relative au patrimoine culturel

R6f6rence INRA : 0409-C/18.1589

Madame K6nen,

En r6ponse i votre demande d'6valuation arch6ologique pour le projet mentionn6 sous rubrique, et

dont !e dossier complet a 6t6 regu le 28 juin 2O24, j'ai l'honneur de vous inforrner que le projet

susmentionn6 a fait l'objet d'une 6valuation des incidences des travaux planifi6s sur le patrimoine

arch6ologique.

Au vu de cette 6valuation et conform6ment i l'article 5 point 3 de la loi relative au patrimoine culturel,

ledit projet b6n6ficie d'une levde de contrainte arch6ologique.

ll est port6 i votre connaissance que la pr6sence d'6l6ments faisant partie du patrimoine arch6ologique

ne peut pas €tre entidrement exclue. En cas de d6couverte fortuite d'6l6ments du patrimoine

arch6ologique, ily a lieu d'appliquer les articles 16 et 17 de la loi relative au patrimoine culturel.

par aitleurs, en cas de modification du projet en question, notamment relative i la profondeur des

travaux d'am6nagements ou/et i la surface totale du projet, le projet doit 6tre soumis a l'INRA pour une

r66valuation.

Veuillez agr6er, Madame Kcinen, l'expression de mes salutations disti

THILL
re
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